
                                                                                                                     2 à 52 à 52 à 5      jours selon les besoinsjours selon les besoinsjours selon les besoins         ---            Répertoire Spécifique :Répertoire Spécifique :Répertoire Spécifique :      RS 5549RS 5549RS 5549
                                                                                                                     

                                                                     Spécifique volaille : 14 heuresSpécifique volaille : 14 heuresSpécifique volaille : 14 heures      (2j)(2j)(2j)
                                                                     1 Espèce d'ongulés : 14 heures (2j)1 Espèce d'ongulés : 14 heures (2j)1 Espèce d'ongulés : 14 heures (2j)   
                                                                     2-3 Espèces d'ongulés : 21 heures (3j)2-3 Espèces d'ongulés : 21 heures (3j)2-3 Espèces d'ongulés : 21 heures (3j)

   
En Formation ContinueEn Formation ContinueEn Formation Continue                                          ---                                             Formation CertifianteFormation CertifianteFormation Certifiante                                          

   

- Respecter la réglementation en matière de transport et de bien être animal.
- Connaître les principes du comportement des animaux
- Etre capable d'assurer l'embarquement, le transport et le déchargement des
animaux en assurant leur bien être en toute sécurité
- Améliorer l'efficacité des collectes
- Créer un évènement favorable à la sécurité, la qualité du produit, et dans les
relations éleveurs-entreprises

 

 

Connaître les principales dispositions réglementaires concernant le
bien être et le transport d'animaux vivants
Connaître et appliquer la réglementation en vigueur
Obtenir le certificat de compétence professionnelle des conducteurs
et convoyeurs

(ancien CAPTAV)(ancien CAPTAV)(ancien CAPTAV)
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